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J.ARRET 

1. II s'agit de l'arret de la Cour lu e 

n audience publique virtuelle, conformement a !'article 8, paragraphe 1, des 

Instructions pratiques sur la gestion electronique des affaires et les audiences 

virtuelles de la Cour de 2020. 

II. DESCRIPTION DES PARTIES 

2. Le demandeur est Maitre TRAORE Moussa, avocat au barreau de Cote 

d'Ivoire, de nationalite ivoirienne, ne le 12 juillet 1968 a Bouake (RCI), 

actuellement en detention provisoire a la Maison d'Arret et de Correction 

d'Abidjan (MACA). 

3. La partie defenderesse est l'Etat de la Republique de COTE D'IVOIRE, 

Etat membre de la Communaute economique des Etats de l'Afrique de 

l'Ouest (CEDEAO) et signataire de la Charte africaine des droits de l'homme 

et des peuples, ci-apres denommee "la Charte africaine". 

III. INTRODUCTION 

4. En cette affaire, le demandeur invoque la violation de ses droits de 

l'homme, puisque le 23 mars 2021, le Tribunal de premiere instance 

d'Abidjan, par decision clans l'affaire correctionnelle n° 1273/2021, l'a 

declare coupable d'avoir commis des actes d'abus de confiance et de biens 

sociaux ; allegue que dans le cadre de l'appel de cette decision en matiere 

correctionnelle, la 1 ere Chambre correctionnelle B de la Cour d'appel 

d'Abidjan, en attendant sa decision sur le fond, a la demande du demandeur, 

lui a accorde la liberte provisoire ; que neanmoins le Procureur general de 

ladite Cour, sous pretexte d'avoir introduit un pourvoi en cassation contre 
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led.it jugement demise en liberte provisoire, a maintenu le demandeur en 

prison jusqu'a ce jour, en invoquant l'effet suspensif de l'appel prevu a 
l'article 605 du Code de procedure penale de Cote d'Ivoire. 

IV. LA PROCEDURE 

5. La requete initiate (doc.I), accompagnee de deux (2) documents et d'une 

demande de procedure acceleree, a ete enregistree au greffe du tribunal le 17 

juin 2022. 

6. L'Etat defendeur, la Republique de Cote d'Ivoire, dfunent notifie le 20 juin 

2022, a soumis son "Statement of Defence to the Applicant's Application for 

Expedit Procedure" (doc. 3) et son "Memoire en defense au Fond" (doc.4) le 

8 aout 2022, qui ont ete notifies au requerant le 13 septembre 2022. 

7. Le 4 octobre 2022, le demandeur a soumis sa reponse (doc. 5), qui a ete 

notifiee a la defenderesse a la meme date. 

8. Le 4 novembre 2022, le defendeur a presente sa duplique ( doc. 6), qui a 

ete notifiee au demandeur a la meme date, et il n'a rien <lit. 

9. Les parties ont ete entendues lors d'une audience virtuelle tenue le 8 

novembre 2023, au cours de laquelle ell es ont presente leurs arguments oraux 

sur le fond de l'affaire. 

10. Le proces a ete reporte au 7 decembre 2023. 

V. LE CAS DU DEMANDEUR 

a. Resume des faits 

11. Le demandeur, de nationalite ivoirienne, est un avocat inscrit au barreau 

d'Abidjan, Cote d'Ivoire. Le 23 mars 2021, le tribunal de premiere instance 
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d'Abidjan, par decision dans la procedure correctionnelle n°1273/2021, l'a 

declare coupable d'avoir commis des faits d'abus de confiance et de biens 

sociaux prevus et reprimes par les articles 401 et 420 de l'ancien code penal, 

44 de l'ordonnance n° 2013-660 du 20 septembre 2013 relative a la 

prevention et a la lutte contre la corruption et les infractions assimilees, 

modifie par les ordonnances n° 2013-805 du 22 novembre 2013 relative a la 

prevention et a la lutte contre la corruption, n° 2015-176 du 24 mars 2015, 

n° 2018-25 et 2018-477 du 16 mai 2018. 

12. En appel de cette decision en matiere correctionnelle, la lere Chambre 

correctionnelle B de la Cour d'appel d'Abidjan, en attendant sa decision sur 

le fond, a la demande du demandeur, lui a accorde la liberte provisoire, selon 

l'arret n° 1199/2021 du 29 decembre 2021. 

13. Contre toute attente, le Procureur General dudit Tribunal, sous pretexte 

d'avoir interjete appel du jugement de mise en liberte provisoire precite, a 

maintenu le demandeur en prisonjusqu'a ce jour, invoquant, selon lui, l'effet 

suspensif de l'appel prevu a l'article 605 du Code de Procedure Penale de 

Cote d'Ivoire (CPP) ; considerant que cette Cour, clans son arret n° ECW /CCJ 

du 26/04/2021 (M. KODJO Alain Victor c. l'Etat de Cote d'Ivoire), a constate 

l'incompatibilite dudit article avec les normes intemationales liant l'Etat de 

Cote d'Ivoire, et a par consequent ordonne sa suppression pure et simple du 

Code de Procedure Penale de Cote d'Ivoire. 

b. Principes fondamentaux du droit 

14. Le demandeur a cite les articles : 

i. 606 du code de procedure penale de la partie defenderesse ; 

ii. Articles 6 et 7 (1) (b) de la Charte africaine ; 
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iii. Article 9, paragraphe 1, du Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques, ci-apres denomme "le Pacte". 

15. 11 a egalement cite la jurisprudence de cette Cour. 

c. Les demandes formulies 

16. Le demandeur demande au tribunal de constater que: 

i. La violation du droit a la liberte et a la securite et du droit de ne pas etre 

detenu arbitrairement (article 6 de la CADLP, article 9 (1) du PIDCP), et 

ii. Violation du droit a la presomption d'innocence ( article 7, paragraphe 1, 

point h), de la CADLP). 

Par consequent, 

iii. Ordonner a la Republique de Cote d'Ivoire de mettre fin aces violations 

persistantes des droits de l'homme en liberant immediatement le demandeur; 

iv. Declarer fondee la demande de dommages-interets du demandeur; 

v. Condamner l'Etat de Cote d'Ivoire a verser au requerant la somme de huit 

cent cinquante millions (850.000.000) de francs CFA en reparation de ses 

prejudices; 

vi. Accorder a l'Etat de Cote d'Ivoire un delai de 30 jours a compter de la date 

de notification pour executer l'arret a rendre. 

vii. Declarer que l'Etat de Cote d'Ivoire doit faire parvenir a la Cour un 

rapport sur !'execution de l'arret a !'issue de la periode de 30 jours. 
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VJ. LE CAS DE LA PARTIE DEFENDERESSE 

a. Resume des fails 

17. Le demandeur a ete reconnu coupable d'abus de confiance et d'abus de 

biens sociaux le 23 mars 2021 par le tribunal de premiere instance d'Abidjan 

et condamne a cinq (5) ans d'emprisonnement et a une amende de 500 000 

FCFA. 

18. En outre, le tribunal l'a condamne, ainsi que M. KAMISSOKO Mori, a 
verser a la partie civile la somme de six cents millions (600 000 000) de 

francs CFA a titre de dommages et interets. 

19. Le demandeur a fait appel de ce jugement devant la Cour d'appel 

d'Abidjan. 

20. En appel, le demandeur a demande une mise en liberte provisoire et le 29 

decembre 2021, la Cour d'appel a rendu un arret lui accordant la mise en 

liberte provisoire. 

21. Le procureur general de la cour d'appel forma un pourvoi en cassation 

contre le jugement demise en liberte provisoire et pla9a le demandeur en 

detention provisoire, conformement a !'article 605 du code de procedure 

penale, qui dispose que : "Pendant /es delais du pourvoi en cassation et, s'il 

y a lieu, jusqu 'au prononce de l'arret de la Cour de cassation, ii est sursis a 

/'execution du jugement attaque, sauf en ce qui concerne /es condamnations 

civiles". 

b. Principes fondamentaux du droit 

22. Le defendeur a fonde sa demande sur des articles : 

i. 606 du code de procedure penale de la partie defenderesse ; 
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ii. Articles 7, 13, 14, 18, 19, 20 et 21 de la Declaration universelle des droits 

de l'homme (DUDH) ; 

iii. Articles 6 et 7 (1.b) de la Charte africaine; 

iv. Articles 9 (1) (3), 12, 18, 19, 21, 22, 25, 26 et 27 du Pacte. 

b. Les demandes formulees 

23. La partie defenderesse demande a la Cour de declarer qu'elle n'a pas viole 

la loi : 

i. Le droit a la liberte et a la securite et le droit de ne pas etre detenu 

arbitrairement, consacres par les articles 6 de la CADHP et 9 (1) du Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques ; 

ii. Le droit a la presomption d'innocence. 

En consequence, 

24. Declarer les pretentions du requerant non fondees et rejeter la demande. 

VII. REPONSE DU DEMANDEUR 

25. Le demandeur a brievement soutenu qu'une detention peut etre conforme 

au droit inteme et, en revanche, etre irreguliere lorsque le texte qui sert de 

base juridique a cette detention ou a ce maintien en detention est contraire 

au droit international. 

26. En l'espece, le demandeur reproche a l'Etat defendeur d'avoir maintenu 

!'article 605 du CPP et de l'avoir utilise pour le maintenir en detention, suite 

a un pourvoi en cassation introduit par le Procureur general contre l'arret de 

la Cour d'appel d'Abidjan ordonnant la mise en liberte provisoire, malgre 

l'arret de la Cour de Justice de la Communaute du 26 avril 2021 dans l'affaire 
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Alain Kodjo Victor contre l'Etat de Cote d'Ivoire, qui avait ordonne "a la 

partie defenderesse de retirer de sa legislation !'article 605 du Code de 

Procedure Penale". 

27. Que le jugement d'Alain Kodjo Richard implique une obligation 

intemationale pour l'Etat de Cote d'Ivoire de supprimer l'article 605 du Code 

de Procedure Penale (CPP) de son systeme juridique. 

VI/L REPLIQUE DE LA PARTIE DEFENDERESSE 

28. La partie defenderesse a reitere les memes motifs que ceux invoques dans 

son memoire en defense. 

IX JURIDICTJON 

29. En l'espece, les allegations du demandeur sont fondees sur la violation de 

ses droits de l'homme en violation des dispositions pertinentes de la Charte 

africaine et des autres instruments intemationaux de protection des droits de 

l'homme, a savoir le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

et la Declaration universelle des droits de l'homme, tels qu'ils ont ete 

invoques. 

30. A cet egard, le present recours releve de la competence conferee a cette 

Cour, conformement a !'article 9(4) du Protocole A/Pl/7/91 relatif a la Cour 

de justice de la CEDEAO, tel qu'amende par le Protocole additionnel A/SP .1 

/01/05, pour connaitre des violations des droits de l'homme commises dans 

tout Etat membre (voir les affaires SERAP c. REPUBLJQUE FEDERALE 

DU NIGERIA ET 4 AUTRES, arret n° ECW/CCJ/JUD/16/14, (§72) et 

KARIM ME/SSA WADE c. REPUBLIQUE DU SENEGAL, arret n° 

ECW/CCJ/JUD/19/13, §72). 
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31. La Cour estime done qu'elle est competente pour connaitre de cette 

affaire. 

X ADMISSIBILITE 

32. La recevabilite de la requete est regie par les dispositions de !'article 10 

(d) du Protocole A/Pl/7/91 sur le Tribunal, amende par le Protocole 

additionnel A/SP.1/01/05, qui stipule que: 

"La Cour peut etre consultee par ( . .) d) toute personne victime de violations 

des droits de l'homme. La requete presentee a cet effet : 

i) II ne devrait pas etre anonyme ; 

ii) Elle n'est portee devant la Cour de justice de la Communaute que si elle 

n'a pas ete portee devant une autre juridiction internationale competente 

(..)" 

33. Maintenant que le demandeur a ete identifie comme victime d'une 

violation des droits de l'homme, le Tribunal estime que la demande n'est pas 

manifestement infondee au sens de !'article susmentionne et qu'elle n'est pas 

non plus irrecevable pour tout autre motif. 

34. Elle declare done le recours recevable. 

XI. PROCEDURES JUD/CIA/RES 

35. Comme i1 a deja ete mentionne au paragraphe 5 du present arret, dans la 

demande, le demandeur a egalement deduit : 

Demande de procedure acceleree 

36. Le requerant, sur la base de l'arret ECW/CCJ/JUD/05/10 rendu le 

08/11/2010 (Mamadou Tandja c. Republique du Niger) dans lequel la Cour 
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a declare que ''La seule evocation des problemes de sante de M Mamadou 

Tandja justifie done !'application de la procedure acceleree et la Cour fait 

droit a la demande", a demande que la demande soit soumise a la procedure 

acceleree et a joint les certificats medicaux dont le contenu demontre son etat 

de sante actuel. 

37. Pour sa part, la defenderesse indique que le rapport medical que le 

reclamant a joint au dossier et qui fait etat d'un traitement pour hypertension, 

hypercholesterolemie et hypokaliemie, n'est accompagne d'aucun examen 

paraclinique prouvant le diagnostic medical susmentionne, de sorte que le 

motif de sante n'est pas certifie. 

38. La demande de soumettre l'affaire a une procedure acceleree est regie par 

les dispositions de !'article 59 du reglement de la Cour, qui exige que les 

motifs d'urgence soient indiques dans une requete distincte, exigences 

auxquelles le demandeur s'est egalement conforme. 

39. Malgre cela, le Tribunal considere que cette demande du demandeur a 

perdu son utilite des l'ouverture de la phase orale de la procedure. 

XILMERIT 

40. La Cour procede done a !'evaluation de chacun des droits de l'homme 

pretendument violes par l'Etat defendeur, en tenant compte des questions 

soulevees par le requerant devant elle. 

a) La violation alleguee du droit a la liberte et a la securite, a savoir 

l'interdiction de la detention arbitraire 

41. Pour justifier la violation du droit susmentionne, le demandeur fait valoir, 

en resume, qu'il a beneficie d'un arret de mise en liberte provisoire rendu le 

11 



29 decembre 2021 par la 1 ere Chambre correctionnelle B de la Cour d'appel 

d'Abidjan. Cependant, contre toute attente, il est toujours en prison, sur la 

base (selon le Procureur General de ladite Cour) de l'effet suspensif de 

!'article 605 du Code de Procedure Penale, considere comme incompatible 

avec les engagements intemationaux de l'Etat defendeur et ayant fait l'objet 

d'une decision de suppression (Arret n° ECW/CCJ du 26/04/2021, M. 

KODJO Alain Victor c. Etat de Cote d'Ivoire). 

42. En effet, l'effet contraignant des decisions des juridictions 

communautaires a ete affirme avec force dans l'affaire Jerry Ugokwe contre 

la Republique federale du Nigeria, jugee le 7 octobre 2005, ce qui implique 

que !'obligation d'executer les decisions de cette Cour incombe aux 

juridictions nationales des Etats membres, sur la base d'un ordre 

communautaire integre. 

43. La force contraignante et executoire des arrets de la Cour de justice de la 

CEDEAO est essentielle pour la penetration du droit communautaire dans 

les systemes juridiques nationaux. 

44. C'est pourquoi l'arret n° ECW/CCJ/JUD, rendu le 26 avril 2021 par la 

Cour de Justice de la CEDEAO, a impose a l'Etat de Cote d'Ivoire une 

obligation de resultat, celle de supprimer !'article 605 du CPP. 11 est done 

indeniable que le refus du Procureur General pres la Cour d'Appel d'Abidjan 

d'executer le jugement relaxant le requerant dans cette affaire viole les 

dispositions du Traite Revise et du Protocole sur la Cour de Justice et !'article 

15(4) du Traite de la CEDEAO. 

45. Ainsi, le maintien en detention du reclamant sur la base de !'article 605 

du CPP, declare contraire aux normes et principes intemationaux en matiere 

de droits de l'homme, viole son droit a la liberte et a la securite. 
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46. Le defendeur refute les moyens ci-dessus en faisant valoir, en resume, 

qu'en l'espece, pour des infractions anterieurement definies par le droit penal 

ivoirien, le Tribunal de premiere instance a condamne le demandeur, dans 

les conditions fixees par le Code de procedure penale ivoirien, a une peine 

d'emprisonnement de cinq (05) ans; qu'il a interjete appel de cette decision 

et que la Cour d'appel lui a accorde la mise en liberte provisoire ; qu'en raison 

du pourvoi du procureur general, !'execution du jugement, qui lui accordait 

la liberte provisoire, etait suspendue en vertu de !'article 605 du code de 

procedure penale, qui pose le principe de l'effet suspensif du pourvoi en 

cassation. 

47. Que pour convaincre la Cour, le demandeur se refere a l'arret rendu le 26 

avril 2021 par la Cour dans l'affaire KODJO Victor c. l'Etat de Cote d'Ivoire, 

mais c'est a tort qu'il invoque cet arret. 

L'analyse de la Cour 

48. L'article 6 de la Charte africaine stipule que : 

"Tout individu adroit a la liberte et a la securite de sa personne. Nu/ ne peut 

etre prive de sa liberte, si ce n'est pour des motifs et dans des conditions 

prealablement determines par la loi. En particulier, nul ne peut etre 

arbitrairement arrete OU detenu". 

49. 11 en va de meme pour la DUDH dans ses articles 3 et 9 et pour le PIDCP 

dans son article 9 (1 ). 

50. De meme, !'article 7 de la Convention americaine des droits de l'homme 

et !'article 5 de la Convention europeenne des droits de l'homme garantissent 

le droit a la liberte et a la securite des individus, ce dernier etant le seul a 
enumerer specifiquement, dans les paragraphes (a) a (f), les motifs qui 

peuvent legalement justifier la privation de liberte. 
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51. II y a detention ou privation de liberte des qu'une personne est detenue 

de force dans un poste de police ou une prison, ou qu'une autorite lui ordonne 

de rester dans un certain lieu. 

52. Tousles instruments de protection des droits de l'homme susmentionnes 

garantissent aux individus le droit a la liberte et a la securite de la personne, 

etablissant que la privation de liberte doit, dans tousles cas, avoir lieu pour 

des raisons et dans des conditions prealablement determinees par la loi ( c'est

a-dire le droit inteme ou national des Etats parties), c'est-a-dire en conformite 

avec le principe de legalite (voir Comite des droits de l'homme, Observation 

generale n° 35 §22). 

53. A cet egard, la Cour a ecrit dans l'affaire BENSON OLUA OKOMBA c. 

JIBPUBLIQUE DU BENIM, arret n° ECW /CCJ/JUD/05/15 que : "The above 

mentioned human rights treaties, provides that deprivation of liberty within 

a State must in all cases be carried out in accordance with the /aw."(pag.16) 

(voir egalement l'affaire CHIEF EBRIMAH MANNEH c. REPUBLIQUE DE 

GAMBIE, arret n° ECW/CCJ/JUD/03/08 dans LR 2004-2009, (§15). 

54. La Cour a egalement defini la detention arbitraire comme : "toute forme 

de restriction de la liberte individuelle qui survient sans motif legitime ou 

raisonnable et en violation des conditions prevues par la loi." (voir l'affaire 

BADINI SALFO c. REPUBLIQUE DU BURKINA FASO, arret n° 

CCEJ/JUD/13/12) (voir I1affaire BADINI SALFO c. REPUBLJQUE DU 

BURKINA FASO, arret n° ECW/CCJ/JUD/13/12) et a declare dans l'affaire 

DAME HADJITOU MANI KORA OU c. REPUBLIQUE DU NiGER, arret n° 

ECW/CCJ/JUD/06/08, qu"'une detention est <lite arbitraire lorqu'elle ne 

repose sur aucune base legale." (§91 ). 

55. La Cour africaine des droits de l'homme et des peuples (CADHP), dans 

son arret dans l'affaire ONYACHJ ET NJOKA c. TANZANIE (Requete n° 

003/2015 du 28 septembre 2017) a mis en exergue les trois criteres etablis 
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par la jurisprudence intemationale en matiere de droits de l'homme pour 

determiner si une privation de liberte est arbitraire ou non, a savoir : 

"(. . .) the lawfulness of the deprivation, the existence of clear and 

reasonable grounds and the availability of procedural safeguards against 

arbitrariness." ayant conclu que:" These are cumulative conditions and 

non-compliance with one makes the deprivation of liberty arbitrary" (voir 

"Principles and Guidelines on the Right to a Fair trial and Legal Assistance 

in Africa" adoptee par la Commission africaine, Principle M. [1.(b )]). 

56. Ainsi, une detention ou un emprisonnement est considere com.me 

arbitraire lorsqu'il n'est pas conforme au droit national ou international, et ce 

des lors qu'il n'y a pas de legitimite ou de motifs raisonnables pour sa 

promulgation ou son maintien (voir l'arret de la Cour ECW/CCJ/JUD/05/17, 

dans l'affaire BENSON OLUA OKOMBA c. REPUBLJQUE DU BENIM 

(page 16) et l'arret ECW/CCJ/JUD/04/09 dans l'affaireAMOUZO HENRI ET 

OUTJIBS c. REPUBLIQUE DU COTE D7VOIRE, § 88). 

57. Cette Cour a egalement reitere dans l'affaire MARTIN GEGENHEIMER 

& 4 ORS.c. THE REPUBLIC OF NIGERIA & ANOR, dans son arret n° 

ECW/CCJ/JUD/03/21, du 4 mars 2021, §104, que "The watch word for the 

validity of any arrest is lawfulness and reasonableness. It follows therefore 

that powers of arrest must not only be provided for under the law but the 

grounds upon which it is exercised must be reasonable, otherwise what might 

be initially lawful becomes arbitrary and illegal ( ... )" (voir aussi l'affaire 

KODJO ALAIN VICTOR CLAUDE c. LA REPUBLIQUE DE COTE 

D7VOIRE, arretn° ECW/CCJ/JUD/09/21§53). 

58. En ce qui conceme le cas particulier, il convient de noter qu'il a ete 
convenu que : 

15 



i. Le demandeur a ete reconnu coupable d'abus de confiance et d'abus de 

biens sociaux le 23 mars 2021 par le Tribunal de premiere instance d'Abidjan 

et condamne a cinq (5) ans d'emprisonnement et a une amende de 500.000 

FCF A (voir le jugement n° 1273/2021 rendu par le Tribunal de premiere 

instance d'Abidjan, annexe a la requete, dont le contenu est ici integralement 

reproduit). 

ii. En outre, le tribunal l'a condamne, ainsi que M. KAMISSOKO Mori, a 
verser a la partie civile la somme de six cents millions (600 000 000) de 

francs CF A a titre de dommages et interets. 

iii. Le demandeur a fait appel de ce jugement devant la Cour d'appel 

d'Abidjan. 

iv. En appel, le demandeur a demande une mise en liberte provisoire et la 

Cour d'appel a rendu un arret le 29 decembre 2021 lui accordant cette mise 

en liberte (voir l'" Attestation du bordereau de l'arret n° 1199/2021 demise 

en liberte provisoire rendu le 29 decembre 2021 par la Cour d'appel 

d'Abidjan ", jointe a la requete initiale, dont le contenu est ici integralement 

reproduit ). 

v. Le procureur general de la cour d'appel s'est pourvu en cassation contre le 

jugement de mise en liberte provisoire et a maintenu le reclamant en 

detention, en application de l'article 605 du code de procedure penale. 

59. L'article 605 stipule que 

"Pendant la duree du pourvoi en cassation et, s'il ya lieu,jusqu'au prononce 

de l'arret de la Cour de cassation, ii est sursis a /'execution de l'arret attaque, 

sauf en ce qui concerne les condamnatio11S civiles". 

60. En ce qui conceme cet article, la Cour a juge dans l'affaire KODJO 

ALAIN VICTOR CLAUDE c. REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE, arret n° 

ECW/CCJ/JUD/09/21, paragraphes 72 a 76, que: 
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"72. En outre, la ligne directrice 16 des LIGNES DIRECTRICES SUR LES 

APPELS ET PROCEDURES RELATIVES AU DROIT DE TOUTE 

PERSONNE DEPRJSEE DE SA LIBERTE prevoit que "Lorsque l'ordre 

judiciaire de mise en liberte prend ejfet, ii doit etre respecte immediatement, 

car la poursuite de la detention serait consideree comme arbitraire ". Cette 

lign.e directrice confere au pouvoir judiciaire la responsabilite de superviser 

les decisions relatives a la detention et a la liberation des personnes 

soupr;onnees d'infractions penales. Cette responsabilite n'est pas attribuee a 
l'executif, qui dans ce cas est le ministere public, et ne devrait pas etre 

partagee par lui. 

73. En conclusion, la Cour resume !'analyse faite dans les paragraphes 

precedents et conclut que ; 

a) L'article 605 du CPP suspend la periode de detention prevue a /'article 

166 et permet ainsi une periode de detention indefinie qui n'a aucun 

fondement dans les principes des normes internationales pour la 

protection du droit a la Liberti d'un individu et qui est done arbitraire. 

b) L'article 605 est en contradiction avec /'article 166, qui prevoit la 

liberation immediate de /'accuse a /'expiration de la periode de detention. 

c) L 'article 605, sur la base duquel une decision judiciaire de liberation a 

ete desobeie, n'est pas Conforme a la ligne directrice 16 des principes 

directeurs des Nations unies, qui prevoit /'execution immediate d'une 

decision judiciaire de liberation, car le maintien en detention serait 

considere comme arbitraire. 

d) En outre, /'article 605 n'a pas ete juge necessaire dans une societe 

democratique pour repondre au besoin pressant de prevenir le desordre et 

la criminalite. 
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7 4. A cet egard, la Cour considere que, bien que la detention soit legale 

comme le permet /'article 605, elle est neanmoins arbitraire pour toutes [es 

raisons mentionnees ici. La Cour considere done que le maintien en 

detention du requerant par le defendeur a la suite d'une ordonnance de 

mise en Liberti rendue par la cour d'appel est arbitraire et constitue une 

violation de son droit a la liherte et a la securite de sa personne. 

75. La Cour considere egalement que /'article 605 du CPP n'est pas 

conforme aux principes des traites internationaux sur le droit a la liberte 

et a la securite des personnes, puisqu'il peut etre utilise comme un outil 

pour la detention desordonnee des prevenus. Ceci est d'autant plus vrai 

que ces personnes sont en attente de jugement. Conformement a sa 

jurisprudence et aux precedents qui en decoulent, /'article 605 devrait etre 

revise ajin d'inclure Jes decisions d'un tribunal en matiere de detention 

dans les exceptions prevues par la loi. Vair FEDERATION OF AFRICAN 

JOURNALISTS & 4 OTHERS AGAINST THE REPUBLIC OF GAMBIA 

ECWICCJIJUD/04/18 et THE INCORPORATED TRUSTEES OF LAWS 

AND RIGHTS AWARENESS INITIATIVE AGAINST THE FEDERAL 

REPUBLIC OF NIGERIA ECW/CCJIJUD/16/20. 

76. La Cour considere done que /'article 605 devrait etre abroge dans la loi 

de la partie defenderesse ". (sou/ignement ajoute) 

61. Toujours dans ce jugement, la Cour a ordonne a la partie defenderesse 

d'abroger !'article 605 du code de procedure penale. 

62. En appliquant la jurisprudence susmentionnee a la presente affaire, ii 

convient de noter que la Cour considere que le maintien en detention du 

requerant par le defendeur apres une ordonnance de mise en liberte rendue 

par la lere Chambre correctionnelle B de la Cour d'appel d'Abidjan est 

arbitraire, puisque, com.me indique ci-dessus, l'article 605 susmentionne 

prevoit une periode de detention indetenninee, qui ne trouve aucun 
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fondement dans les principes des normes intemationales protegeant le droit 

a la liberte d'un individu. 

63. A cet egard, la Cour estime que le defendeur a viole le droit a la liberte 

du demandeur en vertu des articles 9(1) et (2) du Pacte, des articles 3 et 9 de 

la DUDH et de l'article 6 de la Charte africaine. 

b) La violation alleguee du droit a la presomption d'innocence 

64. A l'appui de la violation du droit susmentionne, le demandeur affirme, en 

resume, que sa detention prolongee, malgre un ordre legal de liberation, n'est 

plus necessaire par rapport aux objectifs enonces dans le code de procedure 

penale ; qu'il s'agit d'une pratique qui vise simplement a le punir, d'autant 

plus que, selon la loi de l'Etat de Cote d'Ivoire, chaque fois qu'une decision 

est prise de liberer un detenu, le recours n'a pas d'effet suspensif sur la 

decision en question. 

65. Pour sa part, la defenderesse a soutenu, en resume, que le fait que, en 

raison de l'effet suspensif de l'appel, le requerant soit maintenu en detention 

ne constitue pas une violation de la presomption d'innocence ; que l1article 

606 du Code de procedure penale de Cote d'Ivoire, cette disposition ne peut 

etre invoquee par le demandeur pour soutenir que sa detention porte atteinte 

a la presomption d'innocence. 

L'analyse de la Cour 

66. Le droit a la presomption d'innocence jusqu'a ce que la culpabilite soit 

prouvee est un droit humain fondamental et un autre principe qui conditionne 

le traitement auquel un accuse doit etre soumis, au cours de l'enquete penale 

et du proces, jusqu'a l'appel final. 
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67. L'essence du droit a la presomption d'innocence reside dans sa 

prescription selon laquelle tout suspect dans un proces penal est considere 

comme innocent a tous les stades du proces, de l'enquete preliminaire au 

prononce de la sentence. Et ce, jusqu'a ce que sa culpabilite soit legalement 

etablie. 

68. La detention proviso ire est un mo yen procedural de limitation de la 

liberte individuelle des prevenus, dont l'objectif est d'assurer l'efficacite de 

la procedure, tant au niveau de son deroulement que de !'execution des 

decisions de condamnation. 

69. Son objectif est d'assurer le bon deroulement de la procedure. Paree qu'il 

s'agit d'une mesure restrictive des droits fondamentaux, elle ne doit etre 

appliquee que dans un cas precis, dans le respect des parametres legaux, 

lorsqu'il existe un besoin dument justifie. 

70. Le but de la detention provisoire est d'empecher la personne detenue de 

ne pas assister a des evenements proceduraux essentiels, d'empecher les 

tentatives de destruction de preuves, d'empecher les menaces a l'encontre des 

temoins ou d'empecher le deroulement normal de l'affaire de quelque 

maniere que ce soit. 

71. II s'agit done d'une mesure d'exception, utilisee en dernier recours, qui 

doit toujours etre interpretee de maniere restrictive afin d'etre compatible 

avec le principe de la presomption d'innocence. 

72. Son application, dans le respect des circonstances exceptionnelles 

prevues par la loi et puisqu'il s'agit d'une mesure visant a sauvegarder des 

objectifs purement proceduraux, ne peut etre consideree comme une 

anticipation d'une condamnation ou comme un moyen de contraindre le 

suspect a collaborer activement a la procedure, c'est-a-dire de le forcer a 

avouer les faits qui font l'objet du soup9on. 
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73. Il decoule de !'article 7 ( 1) (b) de la Charte africaine que : 

"1. Toute personne a le droit de faire entendre sa cause. Ce droit comprend: 

(b) "le droit d'etre presume innocent jusqu'a ce que sa culpabilite ait ete 

etablie par un tribunal competent ; " 

74. De meme, ce droit est inscrit dans d'autres instruments intemationaux, a 
savoir les articles 14(2) du PIDCP, 8(2) de la Convention americaine des 

droits de l'homme, 6(2) de la Convention europeenne des droits de l'homme 

et 11 ( 1) de la Declaration universelle des droits de l'homme. 

75. La Commission des droits de l'homme a note dans son Observation 

generale n° 13, § 7, que "( .. )By reason of the presumption of innocence, the 

burden of proof of the charge is on the prosecution and the accused has the 

benefit of doubt. No guilt can be presumed until the charge has been proved 

beyond reasonable doubt. Further, the presumption of innocence implies a 

right to be treated in accordance with this principle. It is, therefore, a duty 

for all public authorities to refrain.from prejudging the outcome of a trial." 

76. La Cour a declare dans l'affaire BATJONO IDA FLEUR PELAGJE c. 

BURKINA FASO, arret n° ECW/CCJ/JUD/14/12, LRCCJ (2012), p. 310 §32 

que "The Court observes that the presumption of innocence implies that 

every person is supposed to be innocent as long as a competent court has not 

decided on his guilt and has not convicted of the offense that he is charged 

with; it prohibits all statements, all events, attitudes or behavior likely to 

believe that a person is guilty before that person is declared as such by the 

competent court in the context of a judicial proceeding." 

77. La Cour africaine a egalement ecrit dans cette affaire INGARBIRE 

HUMUHOZA VJCTOIRE v. REPUBLIC OF RWANDA, Application n. 0 

03.14 du 24 novembre 2017 que, parag 84 "The essence of the right to 

presumption of innocence lies in its prescription that any suspect in a 
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criminal trial is considered innocent throughout all the phases of the 

proceedings, from preliminary investigation to the delivery of judgment and 

until his guilt is legally established''. 

78. 11 a declare clans l'affaire OSGAR JOSIAH v. UNITED REPUBLIC OF 

TANZANIA, Application No. 053/2016, 28 mars 2019, page 51 que "The 

Court observes that the right to a fair trial and specifically, the right to 

presumption of innocence requires that a person's conviction on a criminal 

offence which results in a severe penalty and in particular to a heavy prison 

sentence, should be based on solid and credible evidence." 

79. Pour sa part, la Cour europeenne des droits de l'homme a declare dans 

l'affaire BARBERA, MESSEGUE ET JABARDO c. ESPAGNE, 6 decembre 

1988, § 77 que "le principe de la presomption d'innocence ( ... ) exige 

notamment que, clans l'exercice de leurs fonctions, les membres d'un tribunal 

ne partent pas de l'idee preconyue que l'accuse a commis le crime qui lui est 

reproche; la charge de la preuve incombe a !'accusation, et tout doute doit 

profiter a l'accuse". 

80. 11 a souligne que ce droit" n'interdit pas necessairement Jes presomptions 

de droit ou de fait, mais toute regle qui modifie la charge de la preuve ou 

applique une presomption jouant en defaveur de /'accuse doit etre enfermee 

dans des " limites raisonnables qui tiennent compte de /'importance de 

l'enjeu et preservent Jes droits de la defense" (voir SALABIAKU c. FRANCE, 

7 octobre 1988, § 28). 

81. En l'espece, les allegations du requerant ne peuvent etre retenues, car ii 

ne dispose d'aucun argument conforme au sens du droit a la presomption 

d'innocence, tel qu'explique ci-dessus. 

82. Meme si le demandeur est en detention provisoire - dans l'attente du 

jugement final - cela ne signifie pas que son droit a la presomption 
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d'innocence a ete viole, puisqu'il n'a ni allegue ni prouve aucun fait qui 

demontrerait qu'il a ete declare coupable par les agents du defendeur, avant 

que sa culpabilite n'ait ete prouvee conformement a la loi au-dela de tout 

doute raisonnable. 

83. En outre, le requerant n'allegue ni ne prouve qu'il a ete prive d'une 

defense pleine et entiere ; il n'allegue ni ne prouve que les autorites de l'Etat 

defendeur ont exprime publiquement un jugement sur sa culpabilite avant sa 

condamnation par la Cour (voir l'affaire /LUA MALAM MAMANE SAIDAT 

c. KEPUBLIQUE DU NIGER, arret n° ECW/CCJ/JUD/17/2021, par. 200). 

84. A cet egard, la Cour conclut que le defendeur n'a pas viole le droit du 

requerant a la presomption d'innocence, prevu aux articles 7 (1) (b) de la 

Charte africaine, 14 (2) du PIDCP et 11 (1) de la DUDH. 

XIIL REPARATION 

85. En raison de la violation de ses droits de l'homme, le demandeur sollicite 

la condamnation de l'Etat defendeur a lui verser la somme de huit cent 

cinquante millions (850.000.000) de francs CFA au titre des dommages 

moraux et materiels. 

86. Pour sa part, la partie defenderesse a fait valoir qu'il n'existait aucune 

preuve justifiant le paiement de la somme susmentionnee, si ce n'est pour 

couvrir les dommages et interets de six cents millions (600 000 000) de 

francs CF A auxquels elle a ete condamnee par le tribunal de premiere 

instance d'Abidjan. 

87. En l'espece, le demandeur n'a ni allegue ni reussi a prouver qu'il avait 

subi un dommage materiel. 
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88. 11 convient toutefois de noter qu'un principe de droit international veut 

que "toute personne victime d'une violation de ses droits de l'homme a droit 

a une reparation juste et equitable" (voir l'affaire DJOT BAYI TALBIA & 

AUTRES c. REPUBLIQUE FEDERALE DU NIGERIA & AUTRES, arret n° 

ECW/CCJ/JUD/01/06, in CCJ ELR (2004 -2009). 

89. En l'espece, comme nous l'avons vu, il a ete demontre que l'Etat 

defendeur, par l'intennediaire de ses agents, a viole le droit a la liberte et a la 

sfirete du requerant, tel qu'il est enonce ci-dessus, ce qui lui donne droit a une 

reparation. 

90. Or, considerant la gravite du droit viole et ses consequences pour le 

demandeur, procedant a une appreciation globale et equitable, le Tribunal 

alloue au demandeur, a titre de reparation du prejudice immateriel qu'il a 

subi, la somrne de 20.000.000 (vingt millions) FCFA. 

XIV. DEPENSES 

91. Les parties n'ont rien <lit sur le paiement des frais. 

92. L'article 66, paragraphe 1, du reglement de la Cour dispose que "l'arret 

ou l'ordonnance mettant fin a la procedure statue sur /es depens". 

93. Le paragraphe 2 du meme article dispose que "la partie perdante est 

condamnee aux depens, s 'il en est ainsi decide". 

94. Sur la base des dispositions susmentionnees, la Cour estime que les frais 

de procedure doivent etre supportes par la partie defenderesse. 
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XV. DISPOSITIF 

95. Pour ces raisons, la Cour a tenu une audience publique et a entendu les 

deux parties: 

Quant a la forme : 

i. Se declare competent pour connaitre de l'affaire. 

ii. Declare la demande recevable. 

Sur le fond: 

iii. Declare que la detention du requerant par le defendeur est arbitraire et 

illegale au regard des articles 6 de la Charte africaine, 9(1) du PIDCP, 3 et 9 

de laDUDH. 

iv. Declare qu'il n'y a pas eu violation du droit du demandeur a la 

presomption d'innocence, prevu aux articles 7, paragraphe 1, sous b ), de la 

charte africaine, 14, paragraphe 2, du pacte international relatif aux droits 

civils et politiques et 11, paragraphe 1, de la declaration universelle des droits 

de l'homme. 

v. En consequence, 

Declare non fondees toutes les autres demandes presentees par le requerant. 

XVI. SUR LA REPARATION 

vi. Ordonner a la partie defenderesse de liberer le demandeur immediatement 

et sans delai. 

vii. La defenderesse est condamnee a verser au demandeur la somme de 20 

000 000 (vingt millions) FCFA en reparation du prejudice moral subi du fait 

de la violation de son droit. 
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XVII. CONFORM/TE ET RAPPORTS 

viii. L'Etat defendeur est condamne a soumettre a la Cour, dans un delai de 

trois (3) mois a compter de la date de notification du present arret, un rapport 

sur les mesures prises pour mettre en reuvre les ordonnances rendues dans le 

present arret. 

XV. DEPENSES 

Les frais sont a la charge de la partie defenderesse. 

Signature: 

Hon. Juge Edward Amoako ASANTE-President------'.:::::-..----=-- -

Hon. Juge Sengu Mohamed KOROMA-Membre-----------

Hon. Juge Ricardo C.M. GON<;AL VES-Membre Rappo ........... .......-J,2jf ~~~~ 

Dr. Athanase ATANNON-Greffier en chef adjoint---- ------------------ ---

96.Fait a Abuja, le 7 decembre 2023, en Portugais et traduit en Fran9ais et 

en Anglais. 
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